
Recommandations pour les vaccinations 
de base contre la diphtérie, le tétanos, la 
coqueluche, la poliomyélite, les maladies à 
Haemophilus influenzae de type b et 
l’hépatite B.
Pendant l’enfance, les maladies infectieuses sont nombreuses, sur-
tout en automne et en hiver. Elles se manifestent par de la fièvre, un 
rhume, de la toux, des diarrhées, des vomissements ou des boutons 
qui disparaissent rapidement. Personne ne propose donc de vacciner 
contre ces maladies sans gravité. Malheureusement, certaines infec-
tions contagieuses sont dangereuses et peuvent conduire à de graves 
complications ou parfois même être mortelles. Dans certains cas, il 
est possible d’en protéger son enfant en apprenant à son système 
immunitaire à se défendre, grâce à la vaccination. Les vaccins con-
tiennent des microbes atténués ou tués, ou de petits morceaux de 
microbes, auxquels le système immunitaire réagit en construisant ses 
propres défenses, comme s’il s’agissait d’une infection naturelle. Cet 
entraînement lui permet de se préparer et de réagir rapidement en cas 
de contact avec l‘agent infectieux, pour le rendre inoffensif avant que 
la maladie ne se manifeste. La vaccination permet une protection in-
dividuelle et collective: plus il y a d’enfants vaccinés, moins les mala-
dies correspondantes peuvent se disséminer et plus elles de- 
viennent rares dans une population. La vaccination des enfants et des 
adolescents figure ainsi parmi les plus grands succès de la médecine 
préventive. 

La vaccination protège contre des infec-
tions pouvant être graves, voire mortelles.
Cette vaccination assure une protection efficace (environ 85 % pour la 
coqueluche, 90 % pour la diphtérie et au moins 95 % pour les autres 
maladies) contre des infections qui peuvent avoir des complications 
graves, voire mortelles, et qui touchent aujourd’hui encore ceux qui ne 
sont pas vaccinés. 
> La diphtérie est une maladie bactérienne qui n’existe que chez 

l’homme. Elle est transmise par des gouttelettes de sécrétions lors 
de toux ou d’éternuement, plus rarement par le contact des mains. 
La maladie débute par une simple angine qui peut rapidement 
évoluer vers un tableau clinique menaçant la vie. Environ 10 % des 
cas de diphtérie entraînent la mort malgré les meilleurs traite-
ments. La diphtérie forme des membranes dans la gorge qui 
empêchent la circulation de l‘air et conduisent à une asphyxie. 
Certaines bactéries produisent une toxine qui peut affaiblir le cœur, 
entraîner une paralysie ou provoquer la défaillance d’organes vi-
taux. La diphtérie sévit encore dans plusieurs pays, récemment 
aussi de manière isolée en Europe.

> Le tétanos: la bactérie responsable du tétanos se trouve partout, 
et en particulier dans la terre et la poussière ramenée de l’extérieur. 
Même une petite blessure insignifiante peut être à l’origine d’un 
tétanos. La bactérie sécrète une toxine qui cause la maladie. Le 
tétanos provoque des crampes musculaires douloureuses. Si les 
muscles respiratoires sont atteints, la prise en charge dans une 
unité de soins intensifs ne permet pas d’éviter qu’environ 25 % des 
cas de tétanos meurent encore aujourd’hui. En Suisse, on ne re-
cense plus que 0–2 cas de tétanos chaque année, le plus souvent 
chez des personnes âgées non immunisées mais aussi chez des 
enfants non vaccinés.

> La coqueluche est une maladie bactérienne qui se manifeste par 
des accès de toux, des difficultés à respirer, surtout à l’inspiration, 
et des vomissements provoqués par les sécrétions bronchiques 
ou la nourriture. Ce sont souvent les parents qui contaminent leur 
enfant sans même le savoir. Les violents accès de toux peuvent 
durer pendant des semaines et empêchent l‘enfant de respirer, de 
dormir et de s’alimenter. Chez le nourrisson, cette maladie peut 
provoquer des pauses de la respiration ou même un arrêt respira-
toire. Les autres complications de la coqueluche sont la pneumo-
nie, l’otite moyenne, les convulsions (2–4 % des cas) et des lésions 
cérébrales (5 cas sur mille) qui peuvent laisser des séquelles à vie. 
Un nourrisson sur mille décède de la coqueluche. Un traitement 
antibiotique ne protège pas contre les complications de la coque-
luche. 

> Haemophilus influenzae type b (Hib) est le nom de la bactérie 
qui provoque chez les nourrissons et les petits enfants une ménin-
gite purulente ou une inflammation de l’épiglotte pouvant conduire 
à un étouffement rapide. Même en administrant des antibiotiques 
efficaces, cette maladie entraîne dans un cas sur 10 des séquelles 
graves et irréversibles comme une surdité, un handicap physique 
ou mental ou même la mort. Avant l’introduction de la vaccination 
en Suisse, 1 enfant sur 500 (200 par an) était victime d’une infec-
tion sévère à Hib. Depuis que ce vaccin fait partie du plan de vac-
cination de base, il n’y a plus que quelques cas par an, la plupart 
chez des enfants qui ne sont pas ou insuffisamment vaccinés.

> La poliomyélite ou paralysie infantile est due à un virus qui est 
transmis par le contact avec des excréments (mains souillées) ou 
de l‘eau contaminée. Beaucoup de personnes attrapent cette in-
fection sans même le savoir. Chez environ 1 % des personnes in-
fectées, la maladie cause une paralysie douloureuse et souvent 
irréversible. Avant que ce vaccin n’existe, il était fréquent de 
coucher un enfant en pleine forme le soir et de le retrouver paraly-
sé à vie le lendemain. Ces paralysies touchent les bras et / ou les 
jambes. Si le virus de la poliomyélite attaque le cerveau, le centre 
de contrôle des voies respiratoires ou de la circulation sanguine, la 
maladie évolue alors vers la mort dans 2 à 6 cas sur 10. Il n’existe 
aucun médicament pour traiter une poliomyélite. Grâce à la vacci-
nation systématique, aucun cas de paralysie infantile n’a été enre-
gistré en Suisse depuis 1982. Le virus circule malheureusement 
encore toujours dans différentes régions du monde.

> L’hépatite B est une maladie virale qui touche le foie. Elle s’attrape 
par contact avec le sang ou lors de rapports sexuels non protégés 
avec une personne infectée. La phase aiguë se manifeste par une 
jaunisse (coloration jaune de la peau et des yeux), de la fatigue et 
des vomissements. Elle peut cependant aussi passer inaperçue. 
Etre infecté durant la première année de vie, représente le plus 
grand risque d‘évolution vers une hépatite B chronique. Cette der-
nière peut entraîner le développement d‘une cirrhose ou d‘un can-
cer du foie. C‘est pourquoi il est recommandé de vacciner les 
nourrissons afin de les protéger. Les personnes souffrant d‘une 
hépatite chronique ne peuvent pas être guéries et doivent parfois 
être traitées toute leur vie.

Quel est le meilleur âge pour la vaccination?
Le risque de faire une coqueluche ou une méningite à Hib commence 
déjà quelques semaines après la naissance. Les premières vaccina-
tions de base doivent être faites aussitôt que possible parce que les 
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anticorps transmis à l’enfant par sa mère et qui le protègent en partie 
contre certaines infections disparaissent au cours des premiers mois. 
L’allaitement maternel n’est pas une protection suffisante. Il peut pro-
téger en partie contre certaines gastro-entérites mais pas contre les 
autres maladies infectieuses. La vaccination précoce permet de pro-
téger l’enfant au moment de sa vie où il est le plus à risque de faire des 
complications graves en cas de maladie infectieuse. Retarder une vac-
cination, c’est augmenter inutilement le risque de maladies infec-
tieuses.  Le système immunitaire du nourrisson est capable de répond-
re aux vaccins très vite après la naissance. Les premiers vaccins sont 
donc en général conseillés à l’âge de 2 mois. La série de vaccination 
comprend 3 doses à l’âge de 2, 4, 12 mois. Il est important de suivre le 
mieux possible ce calendrier pour atteindre le plus tôt possible une 
protection efficace et la maintenir.  

Ne pas vacciner son enfant contre ces 
maladies, c‘est prendre des risques pour 
sa santé.

Ne pas vacciner son enfant, c’est augmenter le risque d’infections 
pouvant être graves, pour lui et pour son entourage. A l’exception du 
tétanos, qui est présent dans l’environnement, tous les vaccins décrits 
ici protègent de maladies contagieuses qui sont transmises d’une per-
sonne à l’autre.

Les vaccins combinés. 
Les vaccins combinés contiennent les toxines inactivées de la diphté-
rie et du tétanos et des antigènes (substances reconnues comme 
«étrangères» par le système immunitaire) de la coqueluche, de la bac-
térie Hib et des trois virus responsables de la poliomyélite ainsi que 
l‘antigène contre l’hépatite B. Ces vaccins contiennent un sel 
d’aluminium nécessaire à renforcer la réaction immunitaire, du sérum 
physiologique, des traces d‘antibiotiques et souvent un agent conser-
vateur de type alcool. Ils ne contiennent pas de mercure et sont injec-
tés par piqûre dans un muscle.

Effets secondaires des vaccins combinés.
Ces vaccins combinés ont été développés spécifiquement pour les 
nourrissons. La vaccination peut provoquer dans 15–35 % des cas une 
réaction locale (rougeur, tuméfaction, douleur au point d’injection) ou 
une réaction plus générale (par exemple de la fièvre, généralement       
< 39° C).
Ces réactions se manifestent en général 24 à 48 h après la vaccination 
et disparaissent très vite. En cas de fièvre élevée, des convulsions fé-
briles peuvent survenir. Il est donc important de contrôler la tempéra-
ture de votre enfant après la vaccination. Environ un nourrisson sur 

1 000 pleure et reste inconsolable durant quelques heures après la 
vaccination. Dans de très rares situations, chez des enfants prédispo-
sés, une réaction allergique à certains composants du vaccin peut se 
produire. Ceci se manifeste en général par une rougeur généralisée de 
la peau et/ou des démangeaisons. Des réactions plus sévères, comme 
un choc anaphylactique, sont extrêmement rares (moins d’un cas par 
million). Une tuméfaction du bras peut aussi s’observer, particulière-
ment chez les grands enfants. Elle disparaît en 2–3 jours. D’autres pro-
blèmes sont parfois signalés après une vaccination. Ils sont extrême-
ment rares (de 1 cas par 100 000 à 1 cas par 1 million). Dans ces 
conditions, il est difficile d’établir si le vaccin est réellement la cause de 
cet incident ou s‘il s‘agit d‘une coïncidence. Ce qui est important, c’est 
que les vaccins n’affaiblissent pas le système immunitaire des nourris-
sons et qu’ils n‘augmentent pas le risque de développer par la suite 
des allergies ou d’autres maladies. Si un problème vous inquiète, par-
lez-en à votre médecin.

Contre-indications à la vaccination. 
Les contre-indications sont très rares, parce que ces vaccins combi-
nés ont été spécifiquement développés pour les nourrissons. Une forte 
réaction à une vaccination précédente, une allergie grave ou un prob-
lème neurologique encore mal compris ou contrôlé doivent toujours 
être discutés avec le médecin.

Coût de la vaccination.
Cette vaccination est considérée comme tellement importante par les  
autorités de santé que ses coûts sont intégralement pris en charge par 
l’assurance obligatoire des soins.
 

Votre médecin vous recommande la vacci-
nation contre 6 maladies pour la santé de 
votre enfant.  

Dans la plupart des pays du monde, il est recommandé de vacciner les 
nourrissons contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, le Hib, la 
poliomyélite et l‘hépatite B. La vaccination contre l‘hépatite B reste 
recommandée pour les personnes âgées de 11 à 15 ans non vacci-
nées. Parlez des vaccins contre ces 6 maladies avec votre médecin. Il 
vous donnera plus d’informations si vous en souhaitez.

Ce document a été préparé par la Commission fédérale 
pour les vaccinations.    
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